








PREFECTURE DU HAUT-RHIN

SECRETARIAT GENERAL

IMMOBILIER 

Mise à disposition d'un immeuble à

COLMAR

Par convention d'utilisation n°068-2017-0001 du 19 juillet 2017

1°  -  l'administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  M.  Jean-François  KRAFT,
Directeur Départemental des Finances Publiques du Haut-Rhin, dont les bureaux sont à
COLMAR (68020), 6 rue Bruat, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet qui
lui a été consenti par arrêté du 20 septembre 2016, ci-après dénommée le propriétaire,

D'une part,

2° - l'Académie de STRASBOURG, représentée par Madame Sophie BEJEAN, Recteur, dont
les  bureaux  sont  à  STRASBOURG  (67975),  6  rue  de  la  Toussaint,  ci-après  dénommée
l'utilisateur,

D'autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département du Haut-Rhin, et sont convenus du
dispositif suivant :

L'utilisateur a demandé pour l'exercice de ses missions, la mise à disposition d'un immeuble
de bureaux sis à COLMAR (68000), 52-54 avenue de la République.

Cette demande est mise en oeuvre dans les conditions fixées par la présente convention et
par  les  circulaires  du  Premier  ministre  n°  5362/SG et  n°5363/SG du  16  janvier  2009
relatives à la politique immobilière de l'Etat, et  intervient suite  à l’emménagement  de la
Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN) du Haut-Rhin au
sein de l’immeuble susvisé. 

La présente convention a également pour objet de résilier, à compter du 31 décembre 2016,
la convention d’utilisation n°068-2013-0192 du 3 février 2014, ainsi que l’avenant n° 1 du
19 avril  2016,  qui  ont  mis  respectivement  à la  disposition  de  la  DSDEN une partie  du
bâtiment  susvisé  puis  son  intégralité,  tout  en  exemptant  alors  ces  locaux  de  loyer
budgétaire et de performance immobilière du fait de leur non occupation par la DSDEN.

Durée de la convention :

La présente convention est conclue pour une durée de neuf années entières et consécutives
qui commence le 1er janvier 2017, date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de
l'utilisateur.

Le représentant du service utilisateur
La Rectrice 
signé : Sophie BEJEAN

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques
du Haut-Rhin,

Le Représentant de l'administration chargée des domaines
Le responsable de la Division France Domaine

signé : Anne-Marie MARTIN

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général
Signé : Christophe MARX

Le texte intégral de cette convention peut être consulté à la préfecture du Haut-Rhin, secrétariat général ,
auprès du correspondant immobilier ou à la Direction Départementale des Finances Publiques, Division

France Domaine, Cité administrative de Colmar, Bât. J.
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ARRÊTÉ n° 2017-205 du 24 juillet 2017. 
portant retrait de l’habilitation dans le domaine funéraire  

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2223-25 (3°) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-091 du 31 mars 2016 portant renouvellement de l’habilitation dans 
le domaine funéraire et pour une durée de 6 ans, de l’établissement principal et unique de 
l’entreprise individuelle de menuiserie et pompes funèbres dénommée « Pompes Funèbres 
Finance Michel » exploitée par M. Michel Finance (RCS Colmar TI 319 230 397), situé à 
l’adresse du siège social de l’entreprise, à savoir au 78, lieu-dit Gazon à Labaroche (68910), 
(habilitation N°16-68-82) ; 

Considérant que l’entreprise ci-dessus a cessé toutes activités dans le domaine funéraire au regard 
de la déclaration reçue le 20 juillet dernier et établie par M. Michel Finance, qui a fait valoir 
ses droits à la retraite ; 

 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  : L’habilitation funéraire n°16-68-82 délivrée en dernier lieu le 31 mars 2016 à 
l’établissement principal et unique situé au 78, lieu-dit Gazon à Labaroche (68910) et relevant de 
l’entreprise individuelle dénommée « Pompes Funèbres Finance Michel », représentée par M. 
Michel Finance, est retirée en application de l’article L.2223-25 (3°) du code précité, suite à la 
cessation des activités au titre desquelles elle avait été établie. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

 

 
 
 
 
 
 
Délais et voies de recours au verso 

Pour le Préfet et par délégation 
P/Le Directeur de la Réglementation absent  
Le Chef du Bureau des Elections et de la 
Réglementation  

signé 
 
Daniel HERMENT 

 
            …/… 
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Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après :  
 
� recours gracieux :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 
COLMAR Cedex. 
 
� recours hiérarchique :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 
75800 Paris Cedex 8. 
 
�     recours contentieux : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou 
l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de la Paix - BP 
1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à 
compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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ARRÊTÉ  n°2017-206 du 25 juillet 2017 
portant agrément de la société « NG PARTNERS» (SAS) pour l’exercice de l’activité de domiciliation 

juridique d’entreprises 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

Vu  la directive 2005/60/CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-10 à L.123-11-8 et R.123-166-1 à R.123-171 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2, L.561-37 à L.561-43 et R.561-39 à 
R.561-50 ; 

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et 
20 ; 

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des 
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les 
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire et financier et relatif à la 
Commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ; 

 Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles 
R.123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ; 

 Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code du commerce, présenté le 20 
juillet 2017 et complété le 25 juillet 2017 par la SAS dénommée « NG PARTNERS» (RCS Mulhouse 
n°830 104188), dont le siège social et l’établissement principal sont situés au 40, rue Jean Monnet à 
Mulhouse (Melpark – bât.5), et dont la présidence est assurée par la société civile « Guivirmec » (RCS 
Mulhouse n°828.176.339) représentée par son gérant M. Guillaume Caverivière, en vue d’obtenir 
l’agrément pour exercer l’activité de domiciliation juridique d’entreprises ; 

 Vu l’attestation sur l’honneur établie le 4 juillet 2017 par M. Guillaume Caverivière, en sa qualité de 
représentant légal de la société civile « Guivirmec » (RCS Mulhouse n°828.176.339), elle-même présidente 
de la société pétitionnaire, et associé détenant au moins 25% des parts sociales de cette dernière, précisant 
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qu’il n’a jamais fait l’objet de sanctions pénales incompatibles avec l’exercice de l’activité de domiciliation 
d’entreprises ; 

 Vu l’attestation sur l’honneur établie le 4 juillet 2017 par M. Nathan Neumann, en sa qualité de président 
de la SAS « 2N » (RCS Paris n°534.302.328), elle-même directrice générale de la société pétitionnaire, et 
associé détenant au moins 25% des parts sociales de cette dernière, précisant qu’il n’a jamais fait l’objet de 
sanctions pénales incompatibles avec l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises ; 

 Vu l’extrait Kbis d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés, sous le numéro 
830.104.188, de la société dénommée « NG PARTNERS », délivré le 26 juin 2017 par le greffe du tribunal 
de commerce de Mulhouse ; 

 Considérant que les représentants légaux, dirigeants, actionnaires ou associés détenant au moins 25% des 
voix, des parts sociales ou des droits de vote de l’entreprise ont attesté présenter à ce jour les conditions 
d’honorabilité requises par l’article L.123-11-3 du code de commerce ; 

 Considérant que la société dénommée « NG PARTNERS» (SAS) dispose à ce jour d’un établissement 
principal et unique, situé à l’adresse du siège social, dont les locaux font l’objet d’un bail commercial en 
date du 1er avril 2017 pour une durée de 9 ans ; 

 Considérant que la société a justifié qu’elle dispose en ses locaux de l’établissement principal d’au moins 
une pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire, et qu’elle peut la mettre à la disposition 
des personnes qui s’y domicilient, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de leur 
direction, de leur administration ou de leur surveillance, ainsi que la tenue, la conservation et la 
consultation de leurs livres, registres et documents, prescrits par les lois et règlements, conformément à 
l’article R.123-168 du code de commerce. 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1er : La société dénommée « NG PARTNERS» (SAS), dont le siège social est situé au 40, rue Jean 
Monnet à 68200 Mulhouse (Melpark – bât.5), dont la présidence est assurée par la société civile 
« Guivirmec » représentée par son gérant M. Guillaume Caverivière et dont la direction générale est assurée 
par la SAS à associé unique « 2N » représentée par son président M. Nathan Neumann, est agréée pour 
l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises, soumises à immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 

Cette société est autorisée à exercer l’activité de domiciliation pour : 

 � l’établissement principal, situé au 40, rue Jean Monnet à 68200 Mulhouse (Melpark – bât.5). 

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la notification du présent arrêté 
et porte le numéro 68-2017-25. 

Article 3 : Toute création ultérieure d’un ou plusieurs établissements complémentaires est portée à la 
connaissance du préfet par l’entreprise, dans un délai de deux mois. Elle devra justifier de ce que les 
conditions posées aux 1° et 2° de l’article L.123-11-3 du code de commerce sont réalisées pour chacun des 
nouveaux établissements exploités. 
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Article 4 : Tout changement substantiel dans l’activité, l’installation, l’organisation ou la direction de la 
personne soumise à l’agrément doit être porté à la connaissance du préfet qui l’a délivré, dans un délai de 
deux mois.  

Article 5 : L’agrément peut être suspendu ou retiré par le préfet lorsque la société n’a pas effectué les 
déclarations visées aux articles 3 et 4 précités, ou si elle ne remplit plus les conditions prévues au II de 
l’article L.123-11-3 du code de commerce. 

Article 6 : La personne exerçant l’activité de domiciliation met en œuvre les obligations relatives à la lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définies au chapitre 1er du titre VI du 
livre V du code monétaire et financier. 

Article 7 : Le domiciliataire doit établir avec l’entreprise domiciliée un contrat écrit. Ce dernier est conclu 
pour une durée d’au moins trois mois renouvelable par tacite reconduction, sauf préavis de résiliation. Les 
parties s’engagent à respecter les conditions posées à l’article R.123-168 du code de commerce. Les 
références du présent agrément doivent être mentionnées dans les contrats de domiciliation. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à Mme la 
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (Protection économique 
des consommateurs et veille concurrentielle), aux présidents des chambres consulaires du Haut-Rhin, ainsi 
qu’aux présidents des tribunaux d’instance (greffes des RCS) de Colmar et Mulhouse. 

 

 Pour le préfet et par délégation 
P/Le Directeur de la Réglementation absent 
Le Chef du Bureau des Elections et de la 
Réglementation 

signé 

Daniel HERMENT 















DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 20 juillet 2017
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT-RHIN
6 RUE BRUAT
BP  60449
68020 COLMAR CEDEX

Décision de délégations spéciales de signature pour le Pôle de Gestion publique
dit Pôle Collectivités locales, Gestion des Particuliers, Domaine et Etat 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
du Haut-Rhin,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances
publiques du Haut-Rhin ;

Vu ma décision du 1er décembre 2016 portant délégations spéciales de signature pour le pôle de gestion
publique dit pôle Collectivités locales, Gestion des Particuliers, Domaine et Etat .

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division Collectivités locales, Gestion des particuliers et Missions foncières :

- Mme Agnès DEFFONTAINES, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division
Collectivités locales, Gestion des particuliers et Missions foncières.

 Service fiscalité directe locale, analyses financières 

- M. Alexandre VEBRET, inspecteur divisionnaire expert
- Mme Sandrine ROUE, inspectrice
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 Service collectivités et EPL

- M. Pierre SCHMITT, inspecteur divisionnaire
- Mme Joëlle GAILLARD, inspectrice
- M. Thomas HUEBER, inspecteur
- Mme Mylène JENNESSON, inspectrice
- Mme Eléonore SIBLER, inspectrice

 Service gestion des particuliers et missions foncières

- Mme Noëlie DESHAYES-DHERS, inspectrice divisionnaire
- Mme Hélène SIMONIS, inspectrice
- Mme Vittoria GALATI, inspectrice
- Mmes Jocelyne ANCIEN, agent de catégorie B
- M. Karim TOUBI, agent de catégorie B

2. Pour la Division Etat – Produits divers :

- M. Thierry BOEGLIN, inspecteur divisionnaire hors classe, responsable de la division Etat-Produits divers.

 Service de la Comptabilité 

- Mme Marie-Laure GAUTHIER, inspectrice

 Service Dépenses de l’Etat

- Mme Cécilia BIGOTTE, inspectrice 

 Services financiers 

- M. Olivier GINTER, inspecteur

 Service Recettes Non Fiscales

- Mme Fabienne POTONNIER, inspectrice

 Service Comptabilité de l’impôt

- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur

3. Pour la division Missions domaniales :

- Mme Anne-Marie  MARTIN,  inspectrice divisionnaire  hors  classe,  responsable de la division Missions
domaniales, 

- M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire

Article 2 : Bénéficient également d’une délégation spéciale :

 Service de la Comptabilité 

- Mmes Martine CANAQUE, Marie-Claude LALAGUE et M. Jean-Guy MIRBEL, agents de catégorie B, pour
signer tous les documents comptables intéressant le service, les chèques sur le Trésor, les ordres de
paiement,  les  bordereaux d’envoi  et  les  bordereaux d’observation  aux comptables  du département.  
Mmes Martine CANAQUE, Marie-Claude LALAGUE et M. Jean-Guy MIRBEL bénéficient d’une habilitation
sur les comptes Banque de France et CCP de la direction départementale.

- Mmes Sylvie DYRDA, Liliane MODANESE et M. Jalal AMEJRAR, agents de catégorie C, pour signer les
déclarations de recettes.
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 Service Dépenses de l’Etat

- MM Fabien OBERLE, Olivier SCHIEBER et Mme Sandrine KERDUFF, agents de catégorie B pour signer
en  l’absence  du  responsable  de  service  tous  les  documents  comptables  intéressant  le  service,  les
bordereaux d’envoi.

 Services financiers 

- M. Richard MAILLIOT, agent de catégorie B, pour signer tous les documents comptables intéressant le
service,  les  significations  d’opposition et  les certificats  de non-opposition,  les  documents  relatifs  aux
placements et aux opérations financières des titulaires de comptes tiers. M. MAILLIOT bénéficie d’une
habilitation sur les comptes Banque de France de la direction départementale.

- Mme Gabrielle FIRER, agent de catégorie B, pour signer tous les documents adressés aux clientèles
juridiques et institutionnelles d’intérêt général dans le cadre de ses fonctions, sauf les contrats de prêts.

- Mme Denise BISSLER, agent de catégorie B, pour signer tous les documents comptables intéressant le
service  «Gestion  des  comptes  bancaires»,  les  significations  d’opposition  et  les  certificats  de
non-opposition, les documents relatifs  aux placements et aux opérations financières des titulaires de
comptes tiers.

 Service Recettes Non Fiscales

- Mme Corinne VECCHI, agent de catégorie B reçoit délégation pour signer en l’absence du responsable
de service tous les documents comptables intéressant ledit service. Elle reçoit également délégation pour
signer, même en présence du responsable de service, les demandes de renseignement et les formulaires
de délais de paiement pour les créances inférieures à 1 000 euros.

- M. Marc DESCHAMPS et Mme Aurélia LAPP, agents de catégorie B reçoivent délégation pour signer, en
l’absence  du  responsable  de  service  et  de  Mme Corinne VECCHI,  tous  les  documents  comptables
intéressant ledit service. Elle reçoit également délégation pour signer les demandes de renseignement,
les formulaires de délais de paiement et les échéanciers pour les créances inférieures à 1  000 euros.
Cette délégation s’applique à toutes les créances relatives aux recettes non fiscales (RNF).

 Service Comptabilité de l’impôt

- Mme  Jocelyne  WIOLAND,  agent  de  catégorie  B,  reçoit  délégation  pour  signer  en  l’absence  du
responsable  de  service,  les  bordereaux  d’envoi,  les  lettres  d’envoi  des  documents  nécessaires  à
l’instruction des dossiers «comptabilité du recouvrement» du service, les déclarations de recettes, les
ordres de paiement et autres pièces comptables et les bordereaux d’observation aux comptables du
département.

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 1er août 2017 et abroge celle en date du 19 juin
2017 portant délégations spéciales de signature pour le pôle de gestion publique dit pôle Collectivités locales,
Gestion des Particuliers, Domaine et Etat.

Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Le Directeur départemental des Finances publiques,

Signé

Jean-François KRAFT
Administrateur Général des Finances Publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 20 juillet 2017 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle pilotage et ressources 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité 
publique ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances publiques du 
Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 20 mars 2017 portant délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et 
ressources ; 

 
Décide : 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  

 
1. Pour la Division Ressources Humaines - Formation  Professionnelle :  
 
- Mme Hélène DEZALAY, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division 

Ressources humaines – formation professionnelle 

• Gestion des ressources humaines, 

- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice.  

• Formation professionnelle – Concours, 

- Mme Valérie HEINRICH, inspectrice,  
- Mme Lætitia MARSCHALL, inspectrice, 
- Mme Corinne DUPRET, agent de catégorie B. 
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2. Pour la Division Budget, Logistique, Immobilier et Gestion des cités :  
 
- M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division Budget, 

Logistique, Immobilier et gestion des cités et Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire de classe 
normale, adjointe au responsable de division 

• Budget, 

- Mme Olivia BUCHON, inspectrice. 

• Gestion des cités administratives, 

- M. Franck BERGER, inspecteur. 

• Logistique - Immobilier, 

- Mme Fabienne LEONHARDT, inspectrice. 

• Chargé de mission, 

- M. Gilles GROSHAENY, inspecteur. 
 
 
3. Pour la Division Stratégie, Contrôle de gestion,  Qualité de service :  
 
- Mme Marie-Dominique CARTERON, inspectrice divisionnaire hors classe, responsable de la division 

Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service. 

• Contrôle de gestion et qualité de service 
 

- M. Romain BAILLE, inspecteur, 
- Mme Christelle CHARROIS, inspectrice, 
- Mme Nelly LAMMARI, agent de catégorie B. 
 
 
Article 2  : Bénéficient également d’une délégation spéciale : 

• Gestion des ressources humaines, 

- Mmes Caroline GOUPIL, Florence SOYEUX, Stéphanie VUILLEMARD et Bernadette WAGNER, 
MM Pierre MIRETE et Luc VIAL, agents de catégorie B, pour signer en l’absence du Responsable de 
Service, les fiches de liaison et les bordereaux d’envoi courants relatifs à son secteur. 

• Budget, 

- Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B, Mmes Carmen HEITZMANN, Marie-Thérèse SIEBER 
et Aline ALTINKAYA, agents de catégorie C, pour signer en l’absence du Responsable de Service les 
bordereaux d’envoi de ce service.  

- Mme Olivia BUCHON, inspectrice, Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B, ainsi que Mmes 
Carmen HEITZMANN, Marie-Thérèse SIEBER et Aline ALTINKAYA, agents de catégorie C, pour valider 
les demandes d’achat et saisir le service fait dans CHORUS-Formulaires. 

• Logistique - Immobilier, 

- Mme Céline HEMMING, M. Matthieu AUSINA, agents de catégorie B, pour signer en l’absence du 
Responsable de Service les bordereaux d’envoi de ce service. 

 
Article 3  : Cette décision prend effet à compter du 1er août 2017 et abroge ma décision du 20 mars 2017 
portant délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources est abrogée. 
 
Article 4  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

 
signé 

 
Jean-François KRAFT 

Administrateur Général des Finances Publiques, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 20 juillet 2017 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  les missions rattachées 

 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l’arrêté du  9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 2 mai 2017 portant délégations spéciales de signature pour les missions rattachées ; 

 
 

Décide : 

 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des 
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
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1. Pour la mission départementale Risques et Audit :  
- Mme Nicole LHUBERT, administratrice des finances publiques adjointe, responsable départementale 

«Risques et Audit » ;  

- Mme Anne FERREIRA, inspectrice principale ; 

- Mme Jocelyne ROUX, inspectrice principale ; 

- Mme Sandra WISSER, inspectrice principale ; 

- M. Philippe HEIMBURGER, inspecteur divisionnaire ; 

- Mme Christiane HERTSCHUH, inspectrice divisionnaire ; 

- Mme Nathalie BELLEVILLE, inspectrice (Cellule Qualité Comptable) ; 

- Mme Stéphanie VEBRET, inspectrice ; 

- M. Alain MARSCHALL, agent de catégorie B. 

 
 
2. Pour la mission politique immobilière de l’Etat :  

- M. Christophe DUCHENE, administrateur des finances publiques, responsable de la mission « Politique 
immobilière de l’Etat ».  

 
 
3. Pour la mission communication :  

- Mme Lara MILLION, inspectrice divisionnaire, responsable de la mission « communication » ; 

 
 
4. Pour le secrétariat général :  

 
- Mme Eliane GUTH, inspectrice principale, responsable du Secrétariat général ; 

- Mme Noëlie DESHAYES-DHERS, inspectrice divisionnaire, jusqu'au 1er août 2017 ; 

- Mme Nadine FERRY, agent de catégorie B, Mme Malika DELACOTE, agent de catégorie C, pour signer 
en l’absence du secrétaire général, tous les documents relatifs au traitement des divers dossiers et 
prestations, ainsi que les bordereaux d’envoi courants relatifs au secrétariat général. 

 
 
3. Pour la mission assistant de prévention :  

- Mme Josiane BIGEL, agent de catégorie B, pour signer tous documents relatifs à sa fonction d’Agent de 
prévention et de correspondant handicap, et apposer le service fait sur les factures relevant du CHS CT. 

 
 
Article 2  : La présente décision prend effet à compter du 21 juillet 2017 et abroge celle du 2 mai 2017 portant 
délégations spéciales de signature pour les missions rattachées. 
 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 
 

signé 
 

Jean-François KRAFT  
Administrateur Général des Finances Publiques, 

 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE/DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DU HAUT-RHIN
6 RUE BRUAT
BP60449
68020 COLMAR Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu  les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services  de la  direction départementale  des  finances publiques  du département  du Haut-Rhin  sont
ouverts au public selon les modalités précisées en annexe.

Article 3 :
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er août 2017, et inclut également le changement des jours et
heures  de  réception  au  public  des  services  implantés  dans  la  commune  d'Alkirch,  qui  sera  effectif  
au 1er septembre 2017. 

Article 3 :
Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du 15 mai 2017 relatif  aux jours et horaires d'ouverture au
public des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin 
Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés
à l'article 1er.

Fait à Colmar, le 20 juillet 2017
Par délégation du Préfet,

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

SIGNE 

Jean-François KRAFT

14_Arrete_JHO_20170801
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

ALTKIRCH

Service des impôts des particuliers et des entrepri ses

Trésorerie

CERNAY Trésorerie

COLMAR

Service des impôts des entreprises
Service des impôts des particuliers

Centre des impôts foncier

Paierie départementale
Trésorerie Colmar municipale
Trésorerie Haut-Rhin Amendes Lundi Mardi Mercredi et Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

Trésorerie Etablissements Hospitaliers Publics Colm ar du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

DANNEMARIE Trésorerie

ENSISHEIM Trésorerie

FERRETTE Trésorerie

GUEBWILLER Service des impôts des particuliers

KAYSERSBERG Trésorerie

MASEVAUX Trésorerie

MULHOUSE

Centre des impôts foncier
Service des impôts des entreprises
Service départemental de l'enregistrement
Service des impôts des particuliers Mulhouse Plaine
Service des impôts des particuliers Mulhouse Ville
Trésorerie Mulhouse couronne
Trésorerie Mulhouse municipale
Trésorerie Sud Alsace Groupe Hospitalier du Lundi au Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h

Lundi Mardi et Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h
à compter du 1  er septembre 2017 :

Lundi Mardi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h Jeudi de 8h30 à 12h

du Lundi au Vendredi de 8h30 à 11h45
à compter du 1er septembre 2017 :

Lundi Mardi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h Jeudi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h15 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45 et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45

Lundi Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
Mardi et Mercredi de 9h à 12h

Mardi et Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 16h
Lundi de 8h30 à 12h

Lundi Mardi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mercredi et Vendredi de 8h15 à 11h45

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h30

Lundi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h15 à 16h 

Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi et Jeudi 8h30 à 11h45
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

MUNSTER Trésorerie

NEUF-BRISACH Trésorerie

OTTMARSHEIM Trésorerie

RIBEAUVILLE
Service des impôts des particuliers et des entrepri ses
Trésorerie 

ROUFFACH
Trésorerie

Trésorerie Rouffach Centre Hospitalier

SAINT-AMARIN Trésorerie

SAINTE-MARIE-AUX-MINES Trésorerie

SAINT-LOUIS
Service des impôts des particuliers et des entrepri ses

Trésorerie Lundi Mardi Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h

SIERENTZ Trésorerie

SOULTZ-HAUT-RHIN Trésorerie Soultz Florival Lundi Mercredi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h

THANN
Service des impôts des entreprises
Service des impôts des particuliers

Lundi Jeudi 8h à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi Mercredi et Vendredi 8h à 11h30

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h15 à 12h et de 13h30 à 16h15 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h15 à12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et Mercredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h Mardi Jeudi de 9h à 12h 
Vendredi de 8h30 à 11h30

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi Mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h 
Mercredi et Jeudi de 9h à 12h

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h00 à 16h00
Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h30

Lundi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h15 
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mardi Mercredi Jeudi et Vendredi de 8h15 à 11h45



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 25 juillet 2017

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
En raison d'opération de déménagement, les services du Centre des finances publiques - SIP-SIE d'Altkirch,
situés au 1 rue du 2E cuirassiers, 68130 ALTKIRCH seront fermés au public, à titre exceptionnel, du 31 juillet
au 4 août 2017 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services de la direction départementale visés à l'article 1.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé 

Jean-François KRAFT

Ferm_sipsieAltkirch_20170731



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 25 juillet 2017

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
En raison d'opération de déménagement, les services du Centre des finances publiques - Trésorerie de
Altkich,  situés  au 13 rue  du Chateau 68130 ALTKIRCH  seront  fermés au public,  à  titre  exceptionnel,  
du 7 au 11 août 2017 inclus.
Il est précisé qu'à l'issue du déménagement, la Trésorerie de Altkirch sera installée, sur le site du SIP-SIE,
au 1 rue du 2E Cuirassiers 68130 ALTKIRCH.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services de la direction départementale visés à l'article 1.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé 

Jean-François KRAFT

Ferm_tresAltkirch_20170807




















































































































